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POUR NOUS REJOINDRE 
 

Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier-Très. 
dg@villestmarc.com 

 
Marlène Gobeil 
Secrétaire / Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle & Taxes 
taxation@villestmarc.com 

 
Eric Harvey 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
Théophile Guérault 
Inspecteur en urbanisme et aux permis  
urbadev@villestmarc.com 

 
Sylvain Morissette 
Directeur des loisirs et culture 
loisirs@villestmarc.com 

 
Brigitte Huot 
Loisirs et culture, journal Le Carriérois, site internet  
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

418-268-3862 
 

Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Christina Perron   Élodie Brochu 
Conseillère au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 
20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 

THÉOPHILE GUÉRAULT 
Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 3 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriéroise Car 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  4 FÉVRIER  

 

 
 

 
 

Parution et livraison:  23 FÉVRIER 
 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 
 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 
 

CENTRE  
COMMUNAUTAIRE 418-268-8270 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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Bonjour, 
 
Tout d’abord je 
v o u d r a i s  v o u s 
souhaiter, en mon 
nom et au nom du 
conseil municipal,  une 
bonne et heureuse 
année 2022. 
 
Une année qui 
s ’ a m o r c e 
ma lheureusement , 

encore une fois, sous le signe de la Covid-19.   
 
SÉANCES DU CONSEIL 
Afin de respecter les directives gouvernementales en 
matière de santé publique,  les séances du conseil 
municipal se tiendront à distance et à huis clos jusqu’à 
nouvel ordre. Comme d’habitude, les ordres du jour seront 
mis sur notre site internet. Les personnes intéressées 
peuvent transmettre leurs commentaires et questions, 
deux (2) jours ouvrables avant la date de la séance, à : 
info@villestmarc.com.   
 
Je ne vous parle plus de la COVID-19. Elle a assez de 
publicité comme ça mais au moment d’écrire ces 
quelques lignes, il semble que le nombre de cas             
augmente quotidiennement atteignant un summum en fin 
janvier…Il faudra encore se protéger et protéger les 
autres qui ne se protègent pas.  
Mot d’ordre : ALLEZ VOUS FAIRE VACCINER! 
 
 
ACTIVITÉS EXTÉRIEURES 
L’anneau de glace et la patinoire  
Tous les efforts fournis par certains pompiers et           
employés municipaux font en sorte que l’anneau de glace 
et la patinoire sont en excellentes conditions. Grâce à 
MÈRE NATURE, vous pouvez en bénéficier 7 jours sur 7.  
Allez patiner autant que possible en bulle familiale.   
Les sentiers de ski de fond 
Profitez également de notre piste de ski de fond qui relie 
Saint-Marc-des-Carrières à Saint-Alban. 
 
ACTIVITÉS INTÉRIEURES. 
Pour les activités intérieures, surveillez les informations de 
Santé Québec pour connaître ce qui est permis ainsi que 

les informations municipales (site internet, Facebook). 
 
BUDGET 2022 ET PROGRAMME TRIENNAL               
D’IMMOBILISATIONS 
Le budget a été adopté le 25 janvier.  Vous aurez une   
parution spéciale qui expliquera le budget 2022 ainsi que 
les projets à venir dans le prochain Carriérois de février. 
De plus, l’administration municipale travaille sur plusieurs 
dossiers importants pour le futur de notre ville: 
 
 Sécuriser notre système d’approvisionnement en eau 

potable en renforçant et protégeant les berges de la 
rivière Saint-Anne adjacent à la route de nos 4 
sources. 

 Automatiser le système d’approvisionnement d’eau 
potable; 

 La réfection totale de certaines rues municipales 
s’avère obligatoire pour scinder le réseau d’égout 
combiné en réseau d’égout sanitaire et pluvial ; 

 La réalisation d’un développement résidentiel; 
 La mise à niveau du système d’eaux usées et ses 

bassins aérés. 
 Quelques projets de loisirs en cours; 
 La réfection de l’hôtel de ville et autres… 
 
RAPPEL 
J’invite la population à s’inscrire en ligne à l’application du 
service d’ALERTE et de RENSEIGNEMENTS qui               
s’appelle ECHO. C’est une application qui permet de 
joindre les citoyens, en cas de situations d’urgence, sur 
leur téléphone intelligent. Elle se veut également une           
référence pour tous les besoins à combler (liste des            
commerces et organismes) et les actions à prendre 
(procédures pour différents sinistres) lors d’une situation 
d’urgence.  Ce service renseigne  la population INSCRITE 
À L’APPLICATION, lorsqu’il y a des évènements graves 
tels que : cataclysme, accident de la route bloquant une 
artère de la ville, ébullition d’eau potable due à une                 
contamination possible de l’eau traitée par la ville.   
Téléchargez l’application Idside ECHO sur votre cellulaire 
et vous serez informé des mesures d’urgence en cas de 
forces majeures. 

 
 
Le maire, 
Maryon LECLERC 

mailto:info@villestmarc.com


 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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Lavery avocats Service première ligne 500,00 $ 

Stelem Caméra pearpoint P542 11 295,00 $ 

WSP Canada inc. Réservoir eau potable 5 022,74 $ 

Tetra Tech QI inc. Plan d’intervention 1 225,00 $ 

Cimota inc. Réparation du réservoir d’eau 27 081,00 $ 

ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 14 DÉCEMBRE 2021 
 

 Un avis est donné et qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement d’imposition des taxes                   
municipales, tarifs et compensations pour l’année financière 2022 et des modalités pour le paiement des taxes et compensations 

municipales. 

 Le Conseil autorise le directeur général/greffier-trésorier de procéder à l’appel d’offres sur invitation auprès des personnes               

compétentes et/ou des firmes  pour la gestion du projet de rénovation du bâtiment de l’Hôtel de ville. 

 Le Conseil approuve les dépenses d’un montant de 217 526,44 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et frais inhérents 

admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec. 

 Le Conseil accepte la proposition de Lavery avocats pour le forfait classique au montant de 1 000,$ du service de première ligne 

en droit municipal pour l’année 2022. 

 La ville de Saint-Marc-des-Carrières approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de                 
l’Habitation de la programmation de travaux version #2 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de              

l’Habitation dans le programme d’aide financière de la TECQ. 

 Le Conseil entérine la facture pour l’achat d’un radar pédagogique pour un montant de 6 796,70 $, taxes en sus auprès de Kalitec 

signalisation. 

 Le Conseil accepte la proposition de Aventis pour l’achat d’un balai ramasseur pour un montant de 31 969,$, taxes en sus, étant 

le plus bas soumissionnaire et conforme au devis. 

 Le conseil mandate le directeur général /greffier-trésorier et le directeur des travaux publics de procéder à l’appel d’offres sur invi-

tation pour l’élaboration des plans et devis des travaux d’enrochement des berges de la rivière Sainte-Anne (chemin des sources). 

 Le directeur général/greffier-trésorier et le directeur du service des loisirs et de la culture sont autorisés à ouvrir en continu une 

banque de candidatures en vue de pourvoir des besoins en main-d’œuvre soit à l’aréna, au restaurant ou autres. 

 Le Conseil autorise le directeur des loisirs et de la culture de prendre les services de CIMCO en vue de remplacer les soupapes 

de sécurité conformément   à  l’offre de  service déposée pour  un  montant  estimé à  3 010,80 $ taxes en sus. 

 Le Conseil autorise le directeur des loisirs et de la culture à se procurer un ordinateur de procédé auprès de CIMCO                    

conformément à l’offre de service déposé soit un montant estimé à 4 170,80 $ taxes en sus. 

 Les montants pour le projet de gymnase double pour les années 2022, 2023, 2024, 2025 et 2026 sont réservés à même du             

surplus financier non affecté de la ville de Saint-Marc-des-Carrières, soit un montant cumulatif de 104 205,$. 

 Le conseil autorise l’octroi de mandat à WSP Canada inc. pour la confection plans et devis pour les travaux de mise aux normes 

de l’eau potable conditionnellement à l’acceptation des honoraires professionnels par le Conseil. 

 Le Conseil accepte la proposition de Transport Germain Durocher pour la démolition de l’immeuble portant le matricule F-1573-03

-8968 au montant de 6 000,$, taxes en sus, étant le plus bas soumissionnaire et conforme au devis. 

 Le Conseil autorise le transfert d’un montant 2021 alloué au service des loisirs pour l’anneau de glace au service de sécurité           

incendie soit un montant forfaitaire de 2 000,$. 

 Le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières délègue à la MRC de Portneuf la coordination du dossier de la gestion anima-
lière et autorise cette dernière à déposer une demande d’aide financière au MAMH et à signer une entente de services régionale 

avec la SPA de Québec, pour et en son nom. 

 Le Conseil octroie une contribution financière au montant de 100,$ à la Fondation Mira. 

 Le Conseil octroie une contribution financière au montant de 150,$ au Carrefour FM Portneuf. 

 Le Conseil accepte de payer les factures suivantes, taxes en sus : 

 

 

 



 

INFORMATION MUNICIPALE 
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STATIONNEMENT INTERDIT 
 

Il est interdit de stationner un                
véhicule sur un chemin public entre 
2 3 h 0 0  e t  7 h 0 0  d u  1 5                  
n o v e m b r e  a u  1 e r  a v r i l                              
inclusivement et ce, sur tout le                  
territoire de la municipalité à                  
l’exception des endroits spécifiés à 
l’annexe 5.3 du règlement. 
 
Vous pouvez consulter cette          
annexe sur le site internet de la 
Ville :  www.villestmarc.com 

 
 

 
 

 

 

POUSSER LA NEIGE  

 
 

 

À savoir que constitue une             
nuisance et est prohibé le fait « le 
fait de pousser, de faire pousser, 
de jeter, de faire jeter, de déposer, 
de faire déposer, de souffler, de 
faire souffler, d’amonceler ou de 
faire amonceler de la neige ou de 
la glace, dans les rues, allées, 
places publiques et trottoirs sauf 
pour la Municipalité, ses employés 
et ses  entrepreneurs ». 

NEIGE ET GLACE 
 

En cette période hivernale, nous 
vous rappelons qu’il est de votre 
devoir de dégager la neige et la 
glace de votre toit. 
 

Il est défendu à tout propriétaire ou 
locataire, de même qu’à toute           
personne qui a charge d’un édifice, 
de laisser accumuler de la neige ou 
de la glace sur cet édifice lorsque 
cette neige ou glace peut devenir 

une source de  danger. 

ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 21 DÉCEMBRE 2021 
 

 Le Conseil accepte la proposition de La Pérade Ford pour l’achat d’un véhicule pour un montant de 48 175,$ taxes en 

sus étant le plus bas soumissionnaire et conforme au devis, soit un camion Ford F150 avec une boîte de 8 pieds et 

avec la protection Linex. 

Pour plus de détails concernant les procès-verbaux: www.villestmarc.com 

http://www.villestmarc.com
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TAXES FONCIÈRES 
 

Veuillez prendre note que les comptes 
de taxes municipales seront tous               
expédiés avant le 28 février 2022.  Si 
vous n’avez pas reçu votre compte au 
15 mars, communiquez au bureau               
municipal le plus rapidement possible 
au 418-268-3862. 
 

 

 
 
Les échéanciers pour vos paiements 
sont :   
 

1er versement:  30 mars   
2e versement:  30 mai            
3e versement:  30 juillet          
4e versement:  30 sept. 
    

COLLECTE DES SAPINS DE NOËL - 20 JANVIER 2022 

Pour que votre arbre soit ramassé, vous devez :  
- Enlever toutes les décorations ; 
- Couper le sapin s’il a une longueur de plus de 7 pieds ; 
- Placer le sapin, dégagé de la neige et de la glace, en bordure de rue la veille de la  
  collecte ou au plus tard à  6 h le jour de la collecte.   
- Ne pas planter l’arbre à la verticale pour éviter de le confondre avec un arbre vivant.                                      



La Bibliothèque  

Municipale 

 

Pour consulter  la liste des livres:   
rendez-vous sur le site de la Ville  

www.villestmarc.com / Loisirs et  culture /                                      
Bibliothèque 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bibliothèque Saint-Marc-des-Carrières 

1600, boul. Bona-Dussault 

www.bedardguilbault.qc.ca 

 

 

 

 
1885, boul. Bona-Dussault, Saint-Marc,  418 268-3334 

Fax : 418 268-3359 

  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 

LE CERCLE DE   
FERMIÈRES  DE                             
ST-MARC-DES-CARRIÈRES 

 

 
 
 
 

 
Pour information:   
Sylvie Perron 418 283-3279 
Doris Vaillancourt 418 268-3236 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION 
INDIVIDUEL ET FAMILIAL 

RÉSIDENT 7 $ 
 

10 $ 
 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 

 
LE CLUB DE PÉTANQUE  
DES CARRIERES ST-MARC 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Ligue locale:Tous les lundis à 19h00   
Ligue régionale: Tous les vendredis et dimanches à 
12h30   Pour information:   
418-268-3696 et 418-268-3690 
 

 
Horaire  

 

Les mardis de 18h30 à 19h30                       
Les jeudis de 12h15 à 13h15 

Les samedis de 10h00 à 11h30 
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Les activités du Club sont temporaire-
ment suspendues en raison des nou-
velles mesures sanitaires.  Les membres                 
recevront un appel lors de la reprise.  
Merci et Bonne Année 2022 ! 

Les réunions prévues sont temporaire-
ment suspendues en raison des nou-
velles mesures sanitaires, et ce,  pour 
une période indéterminée.  Merci et 
Bonne Année 2022 ! 

http://www.bedardguilbault.qc.ca
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FATIGUÉ DE VOUS FAIRE À MANGER ?  VOUS TROUVEZ QUE 
L’ÉPICERIE COÛTE CHER ? 

La POPOTE ROULANTE est un service de livraison à domicile de repas distribués par des                
personnes bénévoles. 

Formule 1 :    8,50$Inclus : une soupe, le repas principal, le dessert et une collation. 
Formule 2 :    5,50$Inclus : le repas principal seulement. 
**Les repas sont livrés le lundi** 
Nous émettons à la fin de l’année des reçus pour le crédit d’impôt pour maintien à domicile d’une personne aînée pour les 

gens de 70 ans et plus donnant droit à un remboursement de 35%, le repas principal revient donc à 3.57 $.   

418-285-2935 

defichateaudeneige.ca 
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 LOISIRS ET CULTURE 

CENTRE RÉCRÉATIF 
CHANTAL-PETITCLERC (ARÉNA) 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 ET CULTUREL 

SYLVAIN MORISSETTE 
Directeur des loisirs & de la culture  

1650, boulevard Bona-Dussault  

418-268-3862 poste 33 

ANNETTE HARDY 
Responsable des réservations de salles 

1770, boulevard Bona-Dussault 

418-268-8270 

VENEZ PROFITER DE NOS  
INSTALLATIONS EXTÉRIEURES ! 
 
UN ANNEAU DE GLACE  
est  disponible sur le terrain de soccer de l’école         
secondaire St-Marc.  Les lumières resteront ouvertes 
jusqu’à 21H30.  Des bancs sont  à votre disposition 
pour enfiler vos patins.  
Il est interdit de stationner sur le terrain adjacent au  
terrain de soccer.  Vous devez stationner votre voiture 
dans le stationnement de l’école  secondaire. 
 
 
 

UNE GLISSADE   
en bois est disponible sur le terrain face à l’aréna,       
située au 1650 boulevard Bona-Dussault. 
Le vestiaire chauffé du chalet loisirs, situé à côté, n’est 
pas accessible en ce moment dû à la COVID-19. 
 
 
 

UNE PATINOIRE EXTÉRIEURE  
est disponible sur le terrain face à l’aréna.   
Les lumières sont situées sur la petite cabane bleue du 
terrain de balle.  Le vestiaire chauffé du chalet loisirs, 
situé à côté, n’est pas accessible en ce moment dû à la 
COVID-19. 
 
 
 

UN SENTIER DE SKI DE FOND  
qui relie Saint-Marc-des-Carrières à Saint-Alban est 
disponible.  Départ: Dans le stationnement de                
l’aréna, près de la bâtisse de l’Expo agricole. Le         
vestiaire chauffé du chalet loisirs, situé à côté, n’est pas 
accessible en ce moment dû à la COVID-19. 



 LOISIRS ET CULTURE 
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DÉFILÉ DU PÈRE NOËL 
 

Cette année pour notre deuxième défilé du Père Noël, qui a eu lieu le 
18 décembre dernier,  « Mère nature »  a été de notre côté !   Petits et 
grands s’étaient rassemblés, en cette féérique soirée, pour voir passer 
le char allégorique du  Père Noël accompagné de  la Mère Noël.    
 

Le char allégorique « La maison de bonbons » transportait nos joyeux 
lutins qui se faisaient un plaisir de distribuer des bonbons aux tout- 
petits.  Les résidents des centres pour personnes âgées ont grande-
ment apprécié le char allégorique des mascottes qui se sont arrêtées 
pour venir les saluer à leur fenêtre. 
 

Les camions de pompiers ouvraient et fermaient le défilé pour le plaisir 
des tout-petits.  Des  pompiers bénévoles accompagnés des gens de 
la Saint-Vincent de Paul fermaient le défilé et ramassaient les denrées 
pour la Société Saint-Vincent de Paul.  

MILLE FOIS MERCI À... 
 

 Meuble Paré pour le prêt de leur           
camion et  d’employés. 

 Ferme Geno pour le prêt de deux 4 
roues à foin. 

 Aux lutins et aux mascottes pour leur 
joie de vivre. (Raphaël Hamelin, 
Alexis Boulette-Gignac, Justine           
Hamelin, Arianne Vallée, Édouard Michaud, Thomas Hamelin,     
Sonia Groleau, Charles-Eric Lamarche)  

 Au Père Noël (Richard Thibault) et à la Mère Noël (Fanny                 
Lachance) qui nous a éblouis 

 Au charpentier du Père Noël (Steeve Larochelle). 
 Aux pompiers bénévoles pour votre engagement  qui vous honore. 
 Au pompier, Sébastien Maheux, pour le prêt de son côte à côte. 
 Aux bénévoles de la Saint-Vincent de Paul 
 

Merci à vous chers citoyens d’avoir été au  rendez-vous et d’avoir             
donné si généreusement !  Nous avons amassé énormément de               
denrées ainsi qu’un montant en argent de 1375.00 $ pour la Société 
Saint-Vincent de Paul. 

PAS SEULEMENT QU’UN DÉFILÉ 
 

L’apport inestimable que le défilé apporte à              
plusieurs familles dans le besoin fait la                 
différence au sein de notre communauté.  La 
Société Saint-Vincent de Paul a distribué 76 
paniers de provisions pour les familles dans le 
besoin de l’Ouest de Portneuf en plus de fournir, 
à tous les mois, les collations santé pour les 
écoles primaires.   
 

C’est pourquoi nous aimerions pour l’an                
prochain avoir plus de chars allégoriques et ain-
si créer l’engouement des gens des municipali-
tés voisines à venir voir et ainsi contribuer eux 
aussi à cette si belle  collecte ! 
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FERMETURE TEMPORAIRE DE LA SALLE CLAUDIA 
EBACHER 
 

Tel que demandé par les autorités gouvernementales, la salle de spectacles est           
fermée depuis le 20 décembre dernier, et ce, pour une période encore indéterminée. 
 

Nous vous demandons de conserver précieusement vos billets.  Tous les détenteurs 
de billets seront contactés par courriel quelques semaines avant leur spectacle pour 
les informer des nouvelles dates de report.  Merci de votre compréhension. 

COURS DE NATATION POUR ENFANTS 
 

INSCRIPTIONS EN LIGNE SEULEMENT :   DU 7 AU 13 FÉVRIER 2022  
Session du 19 février au 10 avril 2022  (Il y aura des cours seulement si la 
Santé publique le permet, vous serez remboursé si les inscriptions ont 
lieu et que les cours sont annulés) 
 

Âge requis: 4 mois et plus 
 

Pour les cours privés ou semi-privés: Veuillez téléphoner du 7 au 13                 
février au 418-268-3862 poste 34. 



 


